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Québec, le 24 mai 2013 
 
 
 
Monsieur Jean Hubert 
Municipalité des Îles-de-la-Madeleine 
460, chemin Principal 
Cap-aux-Meules (Québec)  G4T 1A1 

 
 
 

Objet : Les effets liés à l’exploration et l’exploitation des ressources naturelles sur 
les nappes phréatiques aux Îles-de-la-Madeleine, notamment ceux liés à 
l’exploration et l’exploitation gazière 

 
 
Monsieur, 
 
À la suite de la première partie de l’audience publique tenue les 14,15 et 16 mai sur le 
projet mentionné, la commission du BAPE, chargée de l’étude de ce dossier, vous soumets 
les questions suivantes : 
 

 Est-ce que la municipalité a un règlement ou des directives concernant la gestion et 
le traitement des eaux usées domestiques en région isolée? Si oui, la commission 
aimerait en recevoir une copie. 

 
 En période hivernale, quelles sont les pratiques particulières d’entretien hivernal 

(utilisation de sels de déglaçage ou autres) sur le réseau routier municipal compte 
tenu de la fragilité des nappes phréatiques ?  
 

 À votre connaissance, y a-t-il eu des problèmes de fuites de réservoirs de mazout 
chez des particuliers au cours des dernières années ?  Le cas échéant, quelles 
interventions ont été réalisées et quels résultats ont été obtenus ? 
 

 Quels sont les mécanismes de surveillance des réservoirs de mazout en place ? 
 

 Possédez-vous des études concernant l’installation d’éoliennes ? Dans 
l’affirmative, veuillez les déposer. 
 

 Avez-vous des dispositions particulières (règlementations ou autre) concernant 
l’agriculture visant à protéger les nappes phréatiques, notamment en ce qui 
concerne l’épandage de fertilisants et d’engrais ? 
 

 Pouvez-vous dresser une liste des principaux évènements de contamination des 
sols ou de l’eau souterraine rencontrés ces dernières années avec, pour chacun, la 
date de l’évènement, une description de la cause de la contamination, la solution 
apportée, le délai d’intervention, une appréciation de la réussite ou de l’échec des 
démarches entreprises et toute autre information jugée pertinente. 
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En période estivale, l’achalandage touristique accroit la pression sur la ressource en eau.  
 

 Existe-t-il une capacité maximale de touristes que les îles peuvent accueillir sans 
entraîner une remontée de l’eau saline dans les captages municipaux ? Si possible, 
fournir un graphique illustrant la population, la consommation et la capacité pour 
chacun des aquifères, en été et en hiver. 

 
Une réponse rapide de votre part serait appréciée, soit d’ici le mardi 28 mai prochain, 
compte tenu de l’échéancier dont dispose la commission pour ses travaux. Si ce délai vous 
pose problème, veuillez m’en informer par courriel. 
 
Il est également possible que d’autres questions vous soient acheminées ultérieurement au 
cours de la période du mandat.  
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
Rita LeBlanc 
Coordonnatrice du secrétariat 
de la commission 


